
 
 

 
 
 
 

 
COMMISSION RÉGIONALE DES ARBITRES 

PROCÈS-VERBAL n°31 
 

 

Bureau Exécutif : Mercredi 20 Février 2019 
 

 

Présidence : M. Karim ABED 
 

 

Présents :  MM. Denis SOTO et Noël RIFFAUD  
 

 

Assiste : M. Maxime APRUZZESE (CTRA)  
 

 

MODALITES DE RECOURS 
1. Les décisions non disciplinaires de la Ligue peuvent être frappées d’appel dans le délai de sept jours à compter du 
lendemain du jour de la notification de la décision contestée (par exemple : une décision notifiée le 15 du mois ne peut 
être contestée que par l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22 du mois). 
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 
- soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée 
- soit le jour de la transmission par courrier électronique (avec accusé de réception) 
- soit le jour de la publication de la décision sur le journal officiel ou sur Internet. 
Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte. 
Lorsque que l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant.  
 

Toutefois pour la Coupe de France ou la Coupe Gambardella ou la Coupe de France Féminine, ils doivent être adressés 
dans les deux jours francs à partir de la notification ou de la publication de la décision contestée. 
 

2. L’appel est adressé à la Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire par lettre recommandée, 
télécopie, avec en tête du club dans ces deux cas, ou par courrier électronique envoyé de l’adresse de la messagerie 
officielle du club. 
A la demande de la commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de 
cet envoi. Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
La Commission Régionale d’Appel Disciplinaire et Réglementaire statue en dernier ressort dans le cas d’une décision 
rendue par la Commission de l’Arbitrage. 
 

3. La commission compétente transmet, par tout moyen, la copie de cet appel aux parties intéressées. 
 

4. Tout appel entraîne la constitution de frais de dossiers d’un montant de 100 euros. 
 

***** 
 

APPROBATION DES PV DE CRA 
 

Après lecture, le procès-verbal du Bureau Exécutif du 12.02.2019 (PV 30) est approuvé à l’unanimité des 
membres présents. 
 

***** 
 

OUVERTURE DE LA SEANCE 
 



Ce présent Bureau Exécutif se déroulera en partie dématérialisée. 
 

La CRA a reçu à sa demande Kennys MASTOUR Jeune Arbitre de Ligue afin de pouvoir lui apporter au vu de 
ses interrogations, toutes les informations sur les possibilités de promotion sur le plan arbitral en vue de son 
passage en catégorie sénior. 
 

***** 
 

CORRESPONDANCES 
 

DE LA FFF / Direction Compétitions Nationales Commission Fédérale des Pratiques Séniors : 
 

Mail en date du 18.02 relatif à l’envoi de l’extrait du PV de cette Commission du 18.02 concernant la situation 
du Club de l’A.S. ST-REMY DE PROVENCE pour l’équipe évoluant en N3. Du fait de la déclaration de forfait à 
deux reprises dans ce championnat par ce club, la décision de cette présente Commission a déclaré l’A.S. ST 
REMY DE PROVENCE en forfait général pour le restant de la saison en étant classé dernier. 
 

La CRA ajoute l’information complémentaire conséquente et engendrée par cette décision, à savoir le forfait 
général de toutes les équipes Séniors inférieures du club, sans application aux équipes de Jeunes. Information 
transmise au pôle Désignations.  
 

DE LA F.F.HANDISPORTS Commission de Discipline: 
 

Mail en date du 19.02 relatif à la demande de communication du mail de l’Arbitre ayant assuré l’arbitrage 
d’un match de Coupe de France NICE-TOULON/MONTPELLIER. Transfert District de PROVENCE. 
 

DE LA LIGUE : 
 

Mails en date du 13 et 15.02 relatifs aux PV N°28 de la CRSR, N° 28 de la CRD, N° 24 de la CRAS (et en plus 
extrait décision sur match U18FR1 MENTON/NICE du 02.02.2019, suite non-déroulement avec absences des 
équipes et non-déplacement de l’arbitre désigné). 
 

La CRA ayant pris note des éléments constitutifs de cette décision, informera l’Arbitre par mail sur la conduite 
à tenir en pareilles circonstances. 
 

Mail en date du 13.02 de la CRARD relatif au fichier du suivi de présence et d’absences excusée ou non 
excusée des Arbitres suite à leur convocation pour affaires liées aux matchs sur lesquels ils étaient désignés 
pour officier. 
 

Mail en date du 19.02 de la Commission Régionale de Féminisation relatif aux effectifs des Arbitres stagiaires 
ayant réussi la formation initiale et notamment le nombre d’Arbitres Féminines. La CRA a demandé aux CDA 
de compléter un fichier récapitulant ces éléments, attente de réponse pour 2 CDA. 
 

Mails relatifs aux déroulements de matchs suite à des reports ou changement de stade, à la transmission des 
indisponibilités MyFFF et aux alertes sur désignations. 
 

DU DISTRICT GRAND VAUCLUSE : 
 

Mail en date du 20.02 relatif au transfert de la demande de la Ligue de MAYOTTE pour la transmission du 
dossier de l’Arbitre PETIGNY Victor, Arbitre de Ligue MEDITERRANEE la saison dernière et muté sur le plan 
professionnel à MAYOTTE. Lu et pris note, la CRA se chargera de la transmission des documents en liaison 
avec celui de la Ligue LAURAFOOT pour la saison précédente. 
 

DES CDA : 
 

PROVENCE : 
 

Mail en date du 19.02 relatif à la mise en disponibilité de leurs désignations les 2 candidats séniors Ligue. Lu 
et pris note, la CRA a transmis au pôle Désignations. 
 

VAR : 
 

Mail en date du 15.02 relatif au renvoi du fichier complété des effectifs des Arbitres issus des sessions de 
formations initiales de la saison en cours. Lu et pris note, la CRA remercie la CDA. Mail en date du 20.02 relatif 
à la demande de l’intervention d’un membre de la CRA spécialiste des rapports disciplinaires dans le cadre 
de la préparation à l’examen technique de candidat Arbitre de Ligue du District du VAR. Lu et pris note, en 
raison du très court délai restant avant la date de l’examen fixé au Samedi 23.03 et dans l’impossibilité de 
pouvoir se déplacer d’une façon équitable vers chaque CDA, la CRA par l’intermédiaire de son Président 
Délégué de la CRA Denis SOTO chargé de cette formation fera parvenir la recette pour ce test technique. 
 



GRAND VAUCLUSE : 
 

Mail en date du 19.02 relatif au renvoi du fichier complété des effectifs des Arbitres issus des sessions de 
formations initiales de la saison en cours. Lu et pris note, la CRA remercie la CDA. 
 

DES CLUBS : 
 

C.A. DIGNE : 
 

Mail en date du 17.02 relatif aux frais de déplacement des officiels sur un match. Lu et pris note, la CRA 
effectuera une recherche en fonction des distances portées sur les désignations  afin d’apporter une réponse 
au club. 
 

A.S. CALLAS CANTON : 
 

Mail en date du 14.02 relatif à la demande de validation des arbitres du club quant à l’arbitrage d’un tournoi 
U11/U13 le 25.05. La CDA du District doit valider cette demande en lien avec la catégorie des Arbitres 
contactés. 
 

F.C. PUGET : 
 

Mail en date du 14.02 relatif à la demande de tarif sur les prestations des Arbitres sur un match de Coupe du 
Var. La CDA du District du Var doit être contactée. 
 

DES ARBITRES : 
 

Courrier : 
 

- AMSILI Benjamin : mail en date du 17.02 relatif à sa demande d’attestation de statut d’Arbitre pour 
le cadre de sa poursuite d’études. Lu et pris note, la CRA se met en relation avec la Direction 
Administrative de la Ligue pour l’établissement de ce document. 

- GONCALVES Jordan : contact téléphonique en date du 14.02 avec un membre CRA en vue d’obtenir 
la date de non désignation suite sanction administrative. Lu et pris note, la CRA doit étaler ces non 
désignations sur le mois de mars. 

- SPADAFORA Christopher : mail en date du 20.02 relatif à la confirmation de sa disponibilité le 25.05 
dans le cadre de l’examen technique de fin de saison. 

- RIPPES Vincent : mail en date du 19.02 relatif à la demande de transmission de documents à la Ligue 
de BOURGOGNE FRANCHE COMTE suite à sa reprise d’arbitrage et liés à son parcours en Ligue 
MEDITERRANEE suite à son arrêt pour blessure. Lu et pris note, la CRA l’a informé par mail que c’est 
à sa nouvelle Ligue de faire la demande pour le transfert de son dossier. 

- BERTRAND Vincent : mail en date du 16.02 relatif à la validation de son nouveau RIB par le service 
comptable et à sa désignation. Lu et pris note, la CRA lui souhaite une bonne fin de trajectoire sur les 
3 mois à venir. 

 

Indisponibilités médicales : 
 

- FABRE Arthur : mail en date du 20.02 relatif à la transmission du certificat médical de prolongation 
jusqu’au 18.03. Lu et pris note, la CRA le remercie par avance pour la saisie sur MyFFF et transmet 
l’information au pôle Désignation. 

- YOUSSEF Walid : mail en date du 19.02 relatif à la transmission du certificat médical de prolongation 
jusqu’au 01.03 et de sa saisie sur MyFFF. Lu et pris note, la CRA le remercie et transmet l’information 
au pôle Désignations. 

- PERCEPUSSE Maeva : mail en date du 17.02 relatif à son absence au stage Féminines du 16 et 17.02 
et à la transmission du certificat médical correspondant pour le 16.02. 

- GRAGLIA Joffré : mail en date du 18.02 relatif à la transmission du certificat médical d’arrêt médical 
suite à l’épidémie de grippe jusqu’au 24.02. Lu et pris note, la CRA informe l’Arbitre que tout 
document justificatif doit être envoyé par mail à l’adresse CRA. 

 

La CRA souhaite à l’ensemble des Arbitres en situation de blessure des vœux de bon rétablissement en 
espérant les revoir sur un terrain le plus rapidement possible. 
 

La CRA confirme que dans le cadre des indisponibilités médicales, il est obligatoire que chaque Arbitre 
concerné puisse saisir l’indisponibilité sur MyFFF avec les dates correspondantes au certificat médical avec 
le bon motif « raison médicale » d’une part, et, d’autre part, de faire suivre par mail le certificat médical initial 
ou de prolongation en fichier PDF joint à l’adresse suivante unique : CRA@MEDITERRANEE.fff.fr.  
La CRA les remercie par avance. 
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Indisponibilité autres 
 

- EL MEDDAH Djelloul : mail en date du 20.02 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF pour 
le 03.03 pour raison professionnelle avec le justificatif correspondant à un délai de prévenance 
inférieur à 20 jours. Lu et pris note, la CRA le remercie. 

- ROSSO Llyod : mail en date du 19.02 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF pour le 02.03 
pour raison professionnelle. Lu et pris note, la CRA est dans l’attente du justificatif indiqué. 

- ZIBATI Naouel : mail en date du 19.02 relatif à son indisponibilité pour la journée du 24.02 en raison 
de problèmes de santé dans sa famille l’obligeant à s’absenter. Lu et pris note, la CRA lui transmet 
un message de soutien. Information au pôle Désignations. 

- BOUMENDIL Pascal : mail en date du 18.02 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF pour le 
24.02 pour raison professionnelle. Lu et pris note, la CRA enregistre le non-respect du délai de 
prévenance et la non transmission du justificatif correspondant déclenchant l’application de l’article 
66 du RI. 

- BAYARD Philippe : mail en date du 16.02 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF le 03.03 
pour raison professionnelle. Lu et pris note, la CRA enregistre l’indisponibilité partielle en l’état. 

- RHAZALI Aimad : mail en date du 15.02 relatif à la saisie de son indisponibilité sur MyFFF les 02 et 
03.03 pour raison professionnelle et la transmission du justificatif correspondant. Lu et pris note, la 
CRA le remercie. 

- BERTRAND Vincent : mail en date du 13.02 relatif au report au dimanche en date et horaire du match 
pour lequel il était désigné, venant en doublon de désignation. Lu et pris note, la CRA le remercie et 
transmet l’information au pôle Désignations.  

 

Rappel sur le protocole de communication Arbitres, tout envoi de mail à la CRA par un Arbitre de Ligue doit 
être fait à partir de son adresse mail personnelle à l’adresse mail suivante unique : 
CRA@MEDITERRANEE.fff.fr. , et pour les indisponibilités saisies sur MyFFF dans le délai de prévenance de 20 
jours avant et le justificatif idoine si moins de 20 jours. 
 

***** 
 

INFORMATIONS DE LA CRA – MAILS TRANSMIS PAR LA CRA 
 

RAPPEL : PRESENCE DES ARBITRES CONVOQUES EN COMMISSIONS DE DISICPLINE ET D’APPEL 
 

Un fichier récapitulant les officiels présents, absents excusés ou non pour chaque dossier traité, 
va permettre à la CRA et à ses représentants de pouvoir suivre la présence et/ou l’absence excusée des 
Arbitres, mais en ayant une surveillance particulière sur les absents non excusés. 
Cette dernière annotation entre dans le cadre du non-respect des obligations administratives découlant 
de la fonction d’Arbitre et sur le match concerné en tant qu’officiel représentant la Ligue MEDITERRANEE 
de FOOTBALL. (Article 66 du RI de la CRA). 
  

STAGES PROGRAMMES PAR LA CRA PAR CATEGORIES D’ARBITRES. 
 

- Arbitres ER et R1 non promotionnels le 02.03 au MUY et VIDAUBAN 
- Arbitres R2 en date du 27.04 à la Ligue 
- Jeunes Arbitres de Ligue et Candidats Arbitres de Ligue les 10,11, 12.04 au CREPS d’ANTIBES. 

 

ANNUAIRE DES ARBITRES DE LIGUE SAISON 2018/2019 
 

La CRA a fait diffuser la nouvelle version de l’annuaire des Arbitres de Ligue pour la saison 2018/2019 sur 
l’espace MyFFF. Pour toutes références erronées, merci de le signaler à la CRA. 
 

FORMATION INITIALE REGIONALE NOUVEAUX ARBITRES DU 18.02 AU 21.02.2019 CREPS AIX 
 

Le CTRA Maxime APRUZZESE et des membres de l’ETRA avec l’organisation de l’IR2F de la Ligue 
MEDITERRANEE ont pu, au travers une formation en internat, regrouper 21 candidats Arbitres de District 
dont 7 Filles soit un taux important de 33% à 100 jours du début de la Coupe du Monde FIFA Féminine en 
France. 
 

La répartition par District était la suivante :  
 

- District des ALPES : 2 Filles 
- District de PROVENCE : 10 au total dont 2 Filles 
- District du VAR : 9 au total dont 3 Filles 
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La CRA tient à féliciter les candidates et candidats qui ont participé à cette formation et leur souhaite à chacun 
une réussite aux tests techniques du 01.03.2019 qui se déroulera à la Ligue à 18H00. 
Remerciements aux formateurs de l’Equipe Technique Régionale en Arbitrage et aux membres de la CRA 
pour leurs interventions. 
 

CONVOCATION PAR MAIL DES ARBITRES R2 AU STAGE DU 27.04 A LA LIGUE 
 

La CRA a transmis par l’intermédiaire du CTRA Maxime APRUZZESE, la convocation par mail et la fiche de 
participation dématérialisée en date du 14.02 aux Arbitres R2 et à l’encadrement pour le déroulement de ce 
stage. 
 

La CRA sous l’impulsion de son Président Karim ABED a tenu, malgré un planning chargé jusqu’en fin de 
saison, à respecter les objectifs fixés et annoncés à tous les Arbitres de Ligue lors du stage de rentrée du 
26.08.2018, dont celui du déroulement de ce stage pour la catégorie R2. 
 

***** 
 

DECISIONS CRA 
 

RAPPEL DECISION 44 – 12.02.2019 – EXAMEN TECHNIQUE OBLIGATOIRE DE FIN DE SAISON 2018/2019 
ARBITRES DE LIGUE EN DATE DU SAMEDI 25.05.2019 : 
 

La CRA a fixé la date de l’examen technique obligatoire de fin de saison en plein accord avec chaque CDA lors 
de la Réunion Plénière qui s’est déroulée le samedi 02.02 à la Ligue. 
 

La date est fixée au samedi 25.05.2019 à partir de 09h00 début des épreuves, l’heure de rendez-vous sur 
les lieux de l’examen est à 08H30, la fin des rassemblements étant 12h00. 
 

Afin de réduire l’effet distances pour tous, la CRA a décidé d’organiser ces examens dans les Districts de 
résidence des Arbitres dans la mesure du possible, 4 centres sont ainsi prévus par District : 
 

- ARBITRES DE COTE D’AZUR = DISTRICT DE COTE D’AZUR à NICE 
- ARBITRES GRAND VAUCLUSE = DISTRICT GRAND VAUCLUSE à AVIGNON 
- ARBITRES DU VAR = DISTRICT DU VAR à TOULON 
- ARBITRES DES ALPES ET DE PROVENCE = LIGUE MEDITERRANEE à AIX-EN-PROVENCE 

 

Sur les 4 sites en simultané, le début des épreuves à 9h00 comme précisé ci-dessus, sera le même pour 
chaque centre et l’organisation matérielle, technique et les informations communiquées ont été ordonnées 
sur le même principe. 
 

Cet examen technique entre dans le cadre du classement de tous les Arbitres de Ligue en application avec 
l’Article 22 du Règlement Intérieur de la CRA et dont le détail des tests est consultable sur le site MyFFF 
« Documents », Ligue MEDITERRANEE. 
 

Rendez-vous le SAMEDI 25 MAI 2019 sur le CENTRE QUI EST PREVU SELON VOTRE DISTRICT 
D’APPARTENANCE. 
Le mail de convocation a été transmis en date du 20.02 à tous les Arbitres de Ligue qu’ils soient en activité, 
en année sabbatique et en arrêt médical.  
 

DECISION 45 – 20.02.2019 – Arbitres de Ligue participants aux STAGES INTERLIGUES FUTSAL de la DTA des 
22 au 24.03.2019 : 
 

La CRA, ayant reçu l’information sur l’organisation du stage Inter-ligues FUTSAL de la saison 2018/2019, a 
déterminé la liste des Arbitres FUTSAL qui participeront sur le site de  CHATEAUROUX en Ligue CENTRE – VAL 
DE LOIRE, à savoir : 
 

- ABBAD EL ANDALOUSSI Marouane et LE TENNIER Samuel 
 

Le programme de ces stages sera envoyé à une date ultérieure. 
 

Le CTRA est chargé d’informer par mail les Arbitres concernés. 
 

DECISION 46 – 20.02.2019 – Application des Sanctions Administratives aux Arbitres de Ligue ne s’étant pas 
excusés quant à leur absence en Commission d’Appel Disciplinaire : 
 

La CRA,  ayant pris connaissance du document de pointage des Arbitres présents ou absents sur la période 
s’étalant du 23.11.2018 au 11.02.2019, lors de 4 réunions de la Commission d’Appel concernées, informe les 



Arbitres absents non excusés ne respectant leurs obligations administratives liées à leur fonction qu’ils sont 
susceptibles d’être sanctionnés.  
 

La CRA décide, en application de l’Article 66 de son Règlement Intérieur, de prononcer des non désignations 
sur un weekend à l’encontre des 4 Arbitres concernés pour non-respect des obligations administratives liées 
à leur fonction. 
 

La CRA les avertira par mail. 
 

DECISION 47 – 20.02.2019 - Application des Sanctions Administratives aux Arbitres de Ligue pour non-
respect du Délai de prévenance inférieur à 20 jours ou non-renvoi des justificatifs ou non réponse à la 
demande suite à leur mise en indisponibilité 
 

La CRA a effectué le pointage à partir du fichier des indisponibilités saisies sur MyFFF sur la période s’étalant 
du 04.01.2019 au 20.02.2019 des Arbitres concernés par le non-respect du délai de prévenance et/ou la non 
transmission du justificatif correspondant (pouvant permettre de lever toute sanction) lors de la saisie des 
indisponibilités. 
 

La CRA décide, en application de l’Article 66 de son Règlement Intérieur de prononcer des non désignations 
sur un weekend à l’encontre des Arbitres concernés pour non-respect des obligations lors des déclarations 
de mises en indisponibilité. 
 

Les Arbitres attachés à cette décision seront informés par mail avec le justificatif joint. 
 

Ces sanctions administratives recouvrent également les motifs suivants : 
- Non-respect d’une désignation à un match ou absence excusée voire non excusée 
- Non-respect dans l’application administrative du protocole Communication  

 

Les indisponibilités tardives ont des répercussions importantes sur les désignations déjà validées ou en cours 
de validation car elles occasionnent aux personnes chargés du pôle désignations de revenir sur le travail 
effectué. Pour le changement d’un Arbitre qui n’a pas respecté ce délai de prévenance pour convenance 
personnelle ou en retard vis-à-vis de son planning professionnel, il faut en modifier 4 ou 5 voire plus. 
 

Motif des décisions CRA : 
- Non-désignation = Arbitre non désigné sur 1 week-end 
- Rappel devoir = Rappel aux devoirs de la fonction d’Arbitre 

 

Les non-désignations seront saisies sur FOOT2000 par les services administratifs de la ligue à partir des états 
identiques à ceux transmis aux Arbitres intéressés. 
 

***** 
 

POINT SUR LES INDISPONIBILITES MEDICALES A JOUR AU 20.02.2019 
 

En attente de renseignements complémentaires pour les indisponibilités dont les dates de fin sont tombées 
et en l’absence de nouvelles informations : 

- ZAFRILLA Mélanie : jusqu’en mars 2019 
- MILLET Valentin : jusqu’au 30.04. 
- BOGAERT Matthieu : jusqu’au 28.02 
- LE CORRE Juluan : jusqu’au 04.03 
- MARESNI Nabil : jusqu’au 14.04  
- FAREL Dany : jusqu’au 28.02 
- YOUSSEF Walid : jusqu’au 01.03 
- CHAZAL Stéphanie : jusqu’au 06.04. 
- MONIOTTE Alban : jusqu’au 30.06 
- GASMI Cyril : jusqu’au 28.02 
- FABRE Arthur : jusqu’au 18.03 
- EL ABED Walid : jusqu’au 06.03 
- FALASCHI Dylan : jusqu’au 31.07 
- GRAGLIA Joffré : jusqu’au 24.02 
- BLIN Loris : jusqu’au 24.02 

 

***** 
 

POINT SUR LES INDISPONIBILITES MEDICALES A PARTIR DU 20.02.2019 
 
 



TABLEAU DE SUIVI DES INDISPONIBILITES - ARBITRES DE LIGUE - SAISON 2018/2019  jusqu'au 10/03/2019

DATE SAISIE NOM PRENOM DEBUT INDISPO FIN INDISPO MOTIF

31/12/2018 ABDELGHEFFAR AMAR 09/03/2019 11/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

23/01/2019 ABDELGHEFFAR ABDELKADER 24/02/2019 24/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE JUSQU’À 13 H 00

04/02/2019 ABDELGHEFFAR AMAR 23/02/2019 23/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

14/02/2019 ABDELGHEFFAR ABDELKADER 09/03/2019 10/03/2019 RAISON PRO

15/02/2019 ABDELGHEFFAR ABDELKADER 03/03/2019 03/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE JUSQU’À 13 H 00

12/02/2019 AMMAR MOEZ 03/03/2019 03/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

30/01/2019 AMO ADRIEN 17/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

04/02/2019 AMO ALAIN 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/08/2018 AMSILI BENJAMIN 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDI

19/01/2019 ATTOUR AHMED 16/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

13/02/2019 ATTOUR AHMED 09/03/2019 10/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

16/02/2019 BAYARD PHILIPPE 03/03/2019 03/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE JUSQU’À 13 H 00

12/01/2019 BELADEL BILAL 30/01/2019 26/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

01/02/2019 BEN AMOR TAREK 16/02/2019 10/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/02/2019 BEN NACEUR RIADH 23/02/2019 25/02/2019 RAISON PRO

20/01/2019 BERTRAND VINCENT 02/03/2019 03/03/2019 RAISON PRO   

04/02/2019 BERTRAND VINCENT 09/03/2019 09/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

13/10/2018 BLIN LORIS 09/02/2019 24/02/2019 RAISON MEDICALE

08/02/2019 BLIN LORIS 10/03/2019 10/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/02/2019 BOUGET ROMAIN 23/02/2019 23/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

09/02/2019 BOUGET ROMAIN 10/03/2019 15/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

28/01/2019 BOULINGUEZ ROMAIN 20/02/2019 25/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/02/2019 BOUMENDIL PASCAL 23/02/2019 23/02/2019 RAISON PRO

18/02/2019 BOUMENDIL PASCAL 24/02/2019 24/02/2019 RAISON PRO

25/01/2019 BOURQUIN MAGALI 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

01/02/2019 BOURREQUAT MARJORIE 02/03/2019 03/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

09/02/2019 BOUZAHER CHAFIK 09/03/2019 11/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

14/01/2019 BUTTEGEG THIERRY 01/02/2019 28/02/2019 RAISON MEDICALE EPOUSE

11/02/2019 BUTTEGEG THIERRY 01/03/2019 31/03/2019 RAISON MEDICALE EPOUSE

07/02/2019 CAUDMONT MATEO 23/02/2019 23/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

31/01/2019 CHABANE LOIC 22/02/2019 01/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

26/12/2018 CHAHBI HICHAM 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

02/02/2019 CHAHBI HICHAM 09/03/2019 10/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/02/2019 CHAKROUNI KHALID 23/02/2019 23/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

06/02/2019 CHAZAL STEPHANIE 06/02/2019 06/04/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

06/02/2019 CORTES KEVIN 23/02/2019 23/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

10/09/2018 DAHAS SMAIN 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDI

21/01/2019 D'ANTONIO LIONEL 08/02/2019 24/02/2019 RAISON PRO

04/02/2019 D'ANTONIO LIONEL 08/02/2019 23/02/2019 RAISON PRO

27/01/2019 DEGHDICHE AMRI 16/02/2019 23/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

05/02/2019 DI GUISTO LAURENT 03/03/2019 03/03/2019 RAISON PRO

15/01/2019 DJIANE JULLIEN 22/02/2019 22/02/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

15/01/2019 DJIANE JULLIEN 01/03/2019 01/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

07/02/2019 DJIANE JULLIEN 08/03/2019 08/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE VENDREDI

20/09/2018 DOUAY GAETAN 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDI

22/11/2018 DUVERGER JEAN-CHRISTOPHE 08/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

04/02/2019 EL ABED WALID 05/02/2019 03/03/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

29/01/2019 EPINOUX ALEX 23/02/2019 03/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

01/02/2019 FABIANO LUCA 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

14/02/2019 FABIANO LUCA 10/03/2019 10/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

11/02/2019 FABRE ARTHUR 11/02/2019 11/03/2019 RAISON MEDICALE

21/01/2019 FALASCHI DYLAN 21/01/2019 31/07/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

31/01/2019 FAREL DANY 01/02/2019 28/02/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

30/01/2019 GASMI CYRIL 04/02/2019 28/02/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

08/02/2019 GHARBI TARCHOUNA AKRAM 23/02/2019 23/02/2019 RAISON PRO

12/02/2019 GHARBI TARCHOUNA AKRAM 01/03/2019 03/03/2019 RAISON PRO

15/01/2019 GONCALVES JORDAN 03/03/2019 03/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

14/02/2019 GRAGLIA JOFFRE 17/02/2019 24/02/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

11/02/2019 GRUT ANTOINE 05/03/2019 12/03/2019 RAISON PRO

27/12/2018 HENCK GUILLAUME 08/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

03/02/2019 HRISTEA SERGIU CONSTANTIN 24/02/2019 24/02/2019 RAISON PRO

19/01/2019 JURADO ALEXANDRE 01/02/2019 04/08/2019 RAISON PROFESSIONNELLE ETRANGER

07/08/2018 LARBI SABER 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDI

05/01/2019 LE BRIS ROMAIN 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

05/01/2019 LE BRIS ROMAIN 02/03/2019 08/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

18/02/2019 LE BRIS ROMAIN 02/03/2019 10/03/2019 RAISON PRO

17/01/2019 LE CORRE JULUAN 17/01/2019 04/03/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

02/02/2019 LEPORATI LORIS 23/02/2019 24/02/2019 RAISON PRO

04/02/2019 MAMBERT CLAUDE 02/03/2019 03/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

16/01/2019 MARESNI Nabil 16/01/2019 14/04/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

24/01/2019 MEBAREK MOHAMED 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

07/02/2019 MEBAREK MOHAMED 02/03/2019 17/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

05/02/2019 MILLET VALENTIN 01/02/2019 30/04/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

27/01/2019 MONIOTTE ALBAN 23/01/2019 28/02/2019 RAISON MEDICALE CERTIFICAT RECU

29/01/2019 MOUDERY PHILIPPE 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

29/01/2019 MOUDERY PHILIPPE 03/03/2019 03/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

12/02/2019 MOUDERY PHILIPPE 03/03/2019 03/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

***** 
 

RAPPEL SUR LES DATES IMPORTANTES DE LA SAISON 2018-2019 
 

Dates des prochaines réunions de CRA : 01.03 – 05.03 – 12.03 
 

***** 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Président remercie les membres de la CRA d’avoir pu assister à cette réunion 
ouverte à partir de 10h00 et prononce la fin de séance à 19h00. 
 

***** 

Prochain réunion du Bureau Exécutif 

Vendredi 1er Mars 2019 

***** 

 
Président                     Secrétaire 
Karim ABED             Noël RIFFAUD 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

10/01/2019 PERCEPUSSE MAEVA 10/03/2019 10/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

13/12/2018 POIZE ROLAND 25/02/2019 16/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

14/02/2019 POIZE ROLAND 25/02/2019 15/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

20/09/2018 REVERBERI LUCAS 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDI

02/02/2019 REVERBERI LUCAS 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

03/02/2019 REVERBERI LUCAS 09/03/2019 10/03/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

15/02/2019 RHAZALI AIMAD 02/03/2019 03/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE JUSTIF RECU

12/09/2018 RODRIGUES DA SILVA DANIEL 30/06/2019 INDISPO LES SAMEDI

12/02/2019 RODRIGUES DA SILVA DANIEL 21/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

02/02/2019 ROSSO LLYOD 24/02/2019 24/02/2019 RAISON PRO

19/02/2019 ROSSO LLYOD 02/03/2019 02/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE 12H30-223H00

01/02/2019 SASSI JULIEN 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

04/02/2019 TAULIER FLORIAN 24/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

24/01/2019 TREMELLA ANTHONY 16/02/2019 25/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE

14/01/2019 VARGAS GREGORY 25/02/2019 02/03/2019 RAISON PROFESSIONNELLE

05/02/2019 WULLEMS MARC 02/03/2019 02/03/2019 STAGE LIGUE ER-R1

18/02/2019 YOUSSEF WALID 20/02/2019 01/03/2019 RAISON MEDICALE

19/02/2019 ZIBATI NAOUEL 24/02/2019 24/02/2019 RAISON SANTE FAMILLE

21/01/2019 ZOUAIN MAXIME 23/02/2019 24/02/2019 CONVENANCE PERSONNELLE


